
Peut-on imposer des clauses de mobilité aux salariés d'une
association ?

Réponse courte

Une association luxembourgeoise peut inclure une clause de mobilité dans le contrat de travail de ses salariés, à

condition qu'elle soit écrite, précise dans sa zone géographique, justifiée par l'activité, et respectueuse des droits

fondamentaux du salarié. Le non-respect de ces conditions ou une mise en œuvre abusive expose l'association à la

nullité de la clause.

Définition

La clause de mobilité est une disposition contractuelle permettant à l'employeur de modifier unilatéralement le lieu

de travail du salarié dans un périmètre géographique prédéfini. Elle constitue une dérogation au principe de fixité

du lieu de travail prévu par l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La validité de la clause de mobilité est soumise aux conditions cumulatives suivantes :

Être écrite et explicite dans le contrat initial ou un avenant (Art. L.121-1)

Définir précisément la zone géographique concernée

Être justifiée par la nature du travail ou l'intérêt légitime de l'association

Respecter le principe de proportionnalité (Art. L.121-7)

Ne pas porter atteinte excessive aux droits fondamentaux du salarié

S'exercer dans le respect du principe de bonne foi (Art. L.121-2)

Modalités pratiques

L'application de la clause nécessite :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-2


Un délai de prévenance raisonnable (minimum 1 mois sauf urgence justifiée)

Une notification écrite précisant le nouveau lieu et la date d'effet

La prise en compte des situations personnelles et familiales

La consultation de la délégation du personnel si mobilité collective

Le maintien des conditions essentielles du contrat

La prise en charge des surcoûts éventuels liés au changement

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre sécurisée :

Rédiger une clause précise mentionnant les sites potentiels

Prévoir les modalités d'accompagnement (frais, formation)

Documenter les motifs de mobilité

Établir un dialogue préalable avec le salarié

Prévoir des mesures d'adaptation (période transitoire, aménagements horaires)

Cadre juridique

Art. L.121-1 : Forme écrite du contrat et modifications

Art. L.121-2 : Exécution de bonne foi des obligations

Art. L.121-4 : Mentions obligatoires du contrat

Art. L.121-7 : Modification des conditions de travail

Art. L.414-1 : Information-consultation des représentants

Art. L.162-12 : Protection contre les modifications substantielles

Jurisprudence CSJ du 15.07.2024 : critères de validité des clauses de mobilité

Une clause de mobilité mal rédigée ou appliquée de manière abusive peut être annulée par les tribunaux. L'association doit pouvoir

démontrer la nécessité objective de la mobilité et son caractère proportionné aux contraintes imposées au salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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